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HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 112-1-2015 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUINZE le 25 août à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTES : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL. 

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Renouvellement de la convention entre la 
Collectivité de Saint-Martin et l’Association Départe-
mentale d’Information sur le Logement (A.D.I.L.) de la 
Guadeloupe.

Objet : Renouvellement de la convention entre la Col-
lectivité de Saint-Martin et l’Association Départemen-
tale d’Information sur le Logement (A.D.I.L.) de la Gua-
deloupe.

Vu l’article LO. 6314-1 et l’article LO 6314-3 du  Code 
général des collectivités territoriales relatives aux com-
pétences de la Collectivité de Saint-Martin en matière 
de logement ;

Vu le rôle et la mission des ADIL reconnus dans l’ar-
ticle L. 366-1 du Code de la Construction et de l’Habi-
tation ;

Vu l’avis favorable de la Commission des affaires so-
ciales du 09/07/2015 ;

Considérant, le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’approuver la reconduction de la 
convention entre la Collectivité de Saint-Martin et 
l’Association  Départementale pour l’Information sur 
le Logement (ADIL) de la Guadeloupe, jointe en an-
nexe à la présente délibération. 

ARTICLE 2 : D’attribuer dans ce cadre à l’Association 

Départementale pour l’Information sur le Logement 
(ADIL) de la Guadeloupe, une subvention d’un mon-
tant de 6 159 € (six mille cent cinquante-neuf euros) au 
titre de l’année 2015 et pour permettre la tenue de la 
permanence, la Collectivité de Saint-Martin prendra à 
sa charge l’intégralité du coût des billets d’avion aller-
retour d’un conseiller-juriste chargé d’assurer la per-
manence .

ARTICLE 3 : D’autoriser Madame la Présidente du 
Conseil Territorial ou son représentant de signer cette  
convention avec le Président de l’Association Dépar-
tementale pour l’Information sur le Logement (ADIL) 
de la Guadeloupe.

ARTICLE 4 : D’imputer la dépense au BP de la Collec-
tivité de Saint-Martin.

ARTICLE 5 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 25 août 2015.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 112-2-2015 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUINZE le 25 août à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTES : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL. 

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Nomination des établissements scolaires pu-
blics de Saint-Martin  – Correction.

Objet : Nomination des établissements scolaires pu-

blics de Saint-Martin  – Correction.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT 
relatives aux compétences de la Collectivité de Saint 
Martin ;

Considérant la délibération CE 95-7-2015, relative à 
la nomination des établissements scolaires publics de 
Saint-Martin, prise en date du 3 mars 2015 ;

Considérant qu’il appartient à la Collectivité de Saint-
Martin de nommer les écoles publiques de son terri-
toire ; 

Considérant le rapport de la Présidente ;

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : Que la présente délibération complète et 
modifie la délibération CE 95-7-2015, relative à la no-
mination des établissements scolaires publics de Saint-
Martin, prise en date du 3 mars 2015 ; 

ARTICLE 2 : De corriger l’orthographe des noms des 
écoles publiques conformément au tableau ci-après :

Etablissement 
scolaire

Code 
établissement

Appellations 
retenues par 
délibération 
CE 95-7-2015

Correction

EMPU Quar-
tier d’Orléans 

1

9710768H EMPU Eliane 
CLARKE 

EMPU Elian 
CLARKE

   

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente du Conseil terri-
torial à signer tout acte relatif à cette affaire ;

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés  chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin. 

Faite et délibérée le 25 août 2015.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 

MARDI 25 AOÛT 2015

Délibérations du Conseil Éxécutif de Saint-Martin
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2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 112-3-2015 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUINZE le 25 août à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTES : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL. 

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Prise en charge de déplacement pour le comité 
Miss Saint-Martin pour Miss France.

Objet : Prise en charge de déplacement pour le comité 
Miss Saint-Martin pour Miss France.
 
Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT 
relatives aux compétences de la Collectivité de Saint-
Martin ;

Considérant que les territoires de Saint-Martin, Saint-
Barthélemy et Guadeloupe sont désormais réunis sous 
une même bannière «Miss Guadeloupe Iles du Nord» 
pour l’élection de Miss France 2016 ;

Considérant l’organisation de manifestations promo-
tionnelles sur la Guadeloupe dans le cadre de l’élec-
tion ;

Considérant la demande du Comité Saint-Martin pour 
Miss France; 

Considérant le rapport de la Présidente ;

Le Conseil exécutif,

DECIDE :

POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De prendre en charge 3 billets d’avion 
aller-retour Saint-Martin Guadeloupe dans le cadre de 
leur participation à la tournée promotionnelle en Gua-
deloupe pour :

• Morène FROSTON
• Kasey LAWRENCE
• Sarolia ADA

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil terri-
torial à signer tout acte relatif à cette affaire.

ARTICLE 3 : D’imputer la dépense au BP 2015 de la 
Collectivité.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés  chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 25 août 2015.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 112-4-2015 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUINZE le 25 août à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTES : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL. 

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Adoption du Règlement d’attribution de l’Aide 
exceptionnelle «Préparation aux concours».

Objet : Adoption du Règlement d’attribution de l’Aide 
exceptionnelle «Préparation aux concours».

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment l’article LO 6314-1 ;

Considérant la nécessité de préciser les critères et mo-
dalités d’attribution de l’Aide exceptionnelle «Prépa-
ration aux concours»,

Considérant l’avis favorable de la Commission de 
l’Emploi, de l’Apprentissage, de la Formation et de 
l’Insertion Professionnelle réunie le 17 août 2015,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’adopter le Règlement d’attribution de 
l’Aide exceptionnelle «Préparation aux concours» (ci-
joint en annexe).

ARTICLE 2 : Le budget de ce dispositif est inclus dans 
celui du dispositif de l’Aide Individuelle à la Forma-
tion.

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint 

Martin.

Faite et délibérée le 25 août 2015.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

VOIR ANNEXE PAGE 9

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 112-5-2015 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUINZE le 25 août à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTES : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL. 

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Attribution de l’Aide Individuelle à la Forma-
tion et de l’Aide exceptionnelle à la formation.

Objet : Attribution de l’Aide Individuelle à la Forma-
tion et de l’Aide exceptionnelle à la formation.

Vu la délibération N° CE 41-11-2008 du 04 décembre 
2008, fixant le règlement d’attribution de l’Aide Indi-
viduelle à la Formation (A.I.F) et de l’Aide Exception-
nelle,

Considérant les propositions de la Commission de 
l’Emploi, de l’Apprentissage, de la Formation et de 
l’Insertion Professionnelle en date du 17 août 2015,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’allouer des Aides Individuelles à la For-
mation et Aides Exceptionnelles d’un montant total de 
treize mille soixante-treize euros et quinze centimes 
(13 073.15 €) réparti selon le tableau suivant :
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AIDES INDIVIDUELLES A LA FORMATION

    Nom Prénom(s) Formation     Centre Participa-
tion de la 

Collectivité

BOUCAUD Chritelle 
Julienne

CAP Petite 
enfance

FORM’AVE-
NIR

Baie-Ma-
hault

1 300,00 €

DORMOY Lucie      
    Nadine 

PCIE 
START 

passeport 
de com-

pétences in-
formatique 
européen

FORE ILES 
DU NORD
St Martin

374,40 €

AROTTE Saïda CAP 
Esthétique 

Ecole 
Supérieure 

d’Esthé-
tique et de 
maquillage 
Pointe-à-

Pitre

1 976,00 €

SIBETHAL     Béatrice CAP Esthé-
tique 

INFORM’IP
St Martin

1 976,00 €

LABORIE Nathalie Certificat 
d’Initiation 
Nautique 

(CIN)

IFN SXM St 
Martin

1 875,00 €

JOE Loïc Agent 
d’escale

Institut Aero 
Formation

Baie-
    Mahault 

950,00 €

BELAN-
COURT 

Enel Certificat 
d’aptitude 

de com-
pétences 
CACES 
GRUE A 
TOUR et 
MOBILE

FORE ILES 
DU NORD
St Martin

2 621,75 €

TOTAL  11 073,15 €

AIDES EXCEPTIONNELLES

Nom Prénom(s) Formation Centre Participa-
tion de la 

Collectivité

DESSOUT Ayanna Préparation 
concours 

infirmière 

Cours 
Diderot

Paris

1 000,00 €

  ALEXIS Kamela Préparation
concours 

infirmière 

Centre 
Supérieur 

de
Formation

Montpellier

1 000,00 €

TOTAL 2 000,00 €
 
ARTICLE 2 : Les modalités de versement de l’A.I.F 
seront précisées dans la convention qui sera signée par 
les parties (Collectivité-Centre de formation-Stagiaire). 

ARTICLE 3 : Le versement de l’Aide Exceptionnelle se 
fera, selon le cas, soit au centre de formation soit direc-
tement au concerné.

ARTICLE 4 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint 
Martin.

Faite et délibérée le 25 août 2015.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente

Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 112-6-2015 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUINZE le 25 août à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTES : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL. 

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Délimitation des quartiers de Saint-Martin.

Objet : Délimitation des quartiers de Saint-Martin.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT 
relatives aux compétences de la Collectivité de Saint 
Martin ;

Vu les besoins et manques en matière de données sur 
le territoire,

Vu les travaux réalisés par le cabinet URBIS,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’approuver la proposition de décou-
page des quartiers réalisé par le cabinet URBIS (joint à 
la présente délibération), mandaté spécialement pour 
cette mission en cohérence avec le SIG – Système d’In-
formation Géographique.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil Ter-
ritorial à signer tous actes et documents relatifs à cette 
affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 25 août 2015.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

VOIR ANNEXE PAGE 10

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 112-7-2015 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUINZE le 25 août à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTES : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL. 

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Autorisation à ester en justice au nom de la 
Collectivité de Saint-Martin – Recours contre l’Etat vi-
sant à obtenir le reversement des divers prélèvements 
encaissés par ce dernier au titre des jeux commercialisés 
par la société «Française des Jeux» et des paris gérés par 
le GIE «Pari Mutuel Urbain».

Objet : Autorisation à ester en justice au nom de la Col-
lectivité de Saint-Martin – Recours contre l’Etat visant à 
obtenir le reversement des divers prélèvements encais-
sés par ce dernier au titre des jeux commercialisés par 
la société «Française des Jeux» et des paris gérés par le 
GIE «Pari Mutuel Urbain».

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’outre-mer ;

Vu le livre III de la sixième partie de la partie législa-
tive du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article 139 de la loi n° 2006-1771 du 30 décembre 
2006 de finances rectificative pour 2006, dans sa rédac-
tion en vigueur jusqu’au 12 mai 2010 ;

Vu l’arrêté du 9 mars 2006 fixant la répartition des 
sommes misées sur les jeux exploités par La Française 
des jeux ;

Vu le courrier du 29 août 2012 adressé par le Président 
du conseil territorial au ministre chargé du budget ;

Vu le protocole d’accompagnement financier de la col-
lectivité de Saint-Martin signé avec le représentant de 
l’État le 12 décembre 2012 ;
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Vu le courrier du 22 juillet 2013 adressé par la Prési-
dente du conseil territorial au ministre chargé du bud-
get ;

Vu la décision d’ordonnancement, non datée, reçue le 
26 juin 2015 ;

Considérant le rapport de la Présidente du Conseil ter-
ritorial, 

Le Conseil exécutif,

CONSIDÉRANT que, suite au changement de statut, 
l’État a continué à percevoir les prélèvements suivants :

• Droit de timbre sur certains jeux commercialisés par 
la Française des Jeux : période du 15 juillet 2007 au 12 
mai 2010 ;

• Prélèvement sur le solde, défini selon les modalités 
prévues par l’arrêté du 9 mars 2006 fixant la réparti-
tion des sommes misées sur les jeux exploités par La 
Française des Jeux (JO du 14 mars), des mises enga-
gées pour les jeux commercialisés par la Française des 
Jeux : période du 15 juillet 2007 au 31 décembre 2012 ;

• Prélèvement sur le produit brut des paris gérés par 
le GIE Pari Mutuel Urbain, en application de l’article 
139 de la loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de 
finances rectificative pour 2006 : période du 15 juillet 
2007 au 12 mai 2010.

CONSIDÉRANT que la collectivité de Saint-Martin a 
appelé l’attention des autorités de l’État à maintes re-
prises sur la question du non-reversement des sommes 
en cause, notamment par un courrier du 29 août 2012 
adressé au ministre chargé du budget alors en fonction 
puis par un second courrier du 22 juillet 2013 adressé 
à son successeur ;

CONSIDÉRANT que, de son côté, le préfet délégué 
alors en fonction a pris l’engagement, dans le cadre du 
protocole d’accompagnement financier de la collecti-
vité signé le 12 décembre 2012, de «porter la demande 
de la collectivité de Saint-Martin visant à bénéficier du 
produit de l’ensemble des prélèvements sur les jeux 
conformément au courrier du 29 août 2012 adressé au 
ministre délégué auprès du ministre de l’économie et 
des finances, chargé du budget» ;

CONSIDÉRANT que la seule réponse concrète à ces 
diverses démarches et à cet engagement a pris la forme 
d’un versement par l’État d’une somme de 83 674 € au 
titre des droits de timbre perçus sur les jeux de la Fran-
çaise des Jeux au cours de la période du 1er janvier 
2008 au 12 mai 2010 ;

CONSIDÉRANT que ce versement a été simplement 
accompagné d’une décision d’ordonnancement, non 
datée mais reçue le 26 juin dernier, n’apportant aucune 
explication sur les modalités de calcul de la somme en 
cause et, surtout, sur les raisons pour lesquelles il n’a 
pas été fait droit aux autres demandes de la collecti-
vité alors même que, sur la base des mises engagées 
en 2013 sur le territoire de la collectivité, le seul prélè-
vement sur le solde des mises engagées pour les jeux 
commercialisés par la Française des Jeux peut être éva-
lué à 400 000 € par an, soit 2,2 M€ pour la période du 15 
juillet 2007 au 31 décembre 2012 ;

CONSIDÉRANT ainsi que presque deux années ont 
donc été nécessaires à l’État pour apporter une ré-
ponse très partielle, dénuée de toute motivation, aux 
demandes légitimes et motivées de la collectivité ;

DECIDE : 

POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’autoriser la Présidente du Conseil ter-
ritorial à clore la procédure amiable et à porter cette 

affaire devant la ou les juridictions compétentes afin 
d’obtenir le reversement de la totalité des sommes 
dues ;

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil terri-
torial à prendre toute décision et à entreprendre toute 
démarche afin de défendre les intérêts de la collecti-
vité lors de chacune des étapes de la procédure conten-
tieuse.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 25 août 2015.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 112-8-2015 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUINZE le 25 août à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTES : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL. 

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Avis sur le projet de décret relatif à la compé-
tence du préfet pour statuer sur l’enregistrement de la 
demande d’asile et pour procéder à la détermination de 
l’Etat responsable de l’examen de cette demande (NOR 
INTV1519202D/Rose-1).

Objet : Avis sur le projet de décret relatif à la compé-
tence du préfet pour statuer sur l’enregistrement de la 
demande d’asile et pour procéder à la détermination de 
l’Etat responsable de l’examen de cette demande (NOR 
INTV1519202D/Rose-1).

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’outre-mer, 

Vu le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile dit CESEDA,

Vu la loi n°2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la ré-
forme du droit d’asile,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif 
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’état dans les régions et départements,

Vu le décret n°2009-906 du 24 juillet 2009 relatif aux 
pouvoirs du représentant de l’Etat, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat à Saint-Barthélemy et à 
Saint-Martin, 

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De donner un avis favorable au projet de 
décret relatif à la compétence du préfet pour statuer 
sur l’enregistrement de la demande d’asile et pour 
procéder à la détermination de l’Etat responsable de 
l’examen de cette demande.

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 25 août 2015.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 112-9-2015 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUINZE le 25 août à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTES : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL. 

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL
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OBJET : Don aux Archives Territoriales de Saint-Mar-
tin -- François PETIT (1J).  

Objet : Don aux Archives Territoriales de Saint-Martin 
-- François PETIT (1J).  

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’outre-mer ;

Vu le code du patrimoine, en particulier le livre II rela-
tif aux archives ; 

Vu les articles L. 213-5 et L. 213-6 du code du patri-
moine relatifs aux archives privées ; 

Vu l’article L. 2242.1 et suivants du code général des 
collectivités territoriales relatif aux dons et legs ; 

CONSIDÉRANT que la rareté de certains titres et leur 
rassemblement depuis une trentaine d’années font des 
ouvrages donnés par M. François PETIT aux Archives 
territoriales un ensemble patrimonial et scientifique 
exceptionnel à conserver et une richesse culturelle, 
patrimoniale et scientifique pour Saint-Martin.

CONSIDERANT que le donateur souhaite que cet 
ensemble soit conservé aux Archives territoriales pour 
garantir son unité, sa pérennité, sa conservation et sa 
mise à disposition aux chercheurs et au public (com-
munication et consultation selon le règlement inté-
rieur en vigueur des Archives territoriales). 

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’accepter le don d’ouvrages de M. Fran-
çois PETIT aux Archives territoriales de Saint-Martin 
(Collectivité de Saint-Martin), 

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil terri-
torial à signer la convention de don, telle que proposée 
en annexe, 

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 25 août 2015.
 
La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

VOIR ANNEXE PAGES 11 À 19

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4
La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 

2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 112-10-2015 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUINZE le 25 août à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTES : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL. 

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Don aux Archives territoriales de Saint-Martin 
-- Alain M. DUZANT (2J).  

Objet : Don aux Archives territoriales de Saint-Martin 
-- Alain M. DUZANT (2J).  

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’outre-mer ;

Vu le code du patrimoine, en particulier le livre II rela-
tif aux archives ; 

Vu les articles L. 213-5 et L. 213-6 du code du patri-
moine relatifs aux archives privées ; 

Vu l’article L. 2242.1 et suivants du code général des 
collectivités territoriales relatif aux dons et legs ; 

CONSIDÉRANT l’intérêt manifeste des archives don-
nées par M. Alain M. DUZANT aux Archives territo-
riales de Saint-Martin pour l’histoire de Saint-Martin 
et la valorisation de son patrimoine culturel, 

CONSIDERANT que le donateur souhaite que cet 
ensemble soit conservé aux Archives territoriales pour 
garantir son unité, sa pérennité, sa conservation et sa 
mise à disposition aux chercheurs et au public (com-
munication et consultation selon le règlement inté-
rieur en vigueur des Archives territoriales),  

Considérant le rapport de la Présidente, 

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’accepter le don des archives de M. 
Alain M. DUZANT aux Archives territoriales de Saint-
Martin (Collectivité de Saint-Martin).

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil terri-
torial à signer la convention de don, telle que proposée 
en annexe.

ARTICLE 3 : La Présidente du conseil territorial, le 
Directeur général des services, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 25 août 2015.
 
La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   

2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

VOIR ANNEXE PAGES 20 À 21

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 112-11-2015 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUINZE le 25 août à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTES : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL. 

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Programme  d’études et de diagnostics pour la 
connaissance, la préservation et la restauration du  pa-
trimoine historique et culturel.

Objet : Programme  d’études et de diagnostics pour la 
connaissance, la préservation et la restauration du  pa-
trimoine historique et culturel.

Vu la loi Organique N°2007-223 du 21 février 2007por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’Outre-mer ;

CONSIDERANT les orientations du contrat de déve-
loppement 2014-2017, signé entre la Collectivité de 
Saint-Martin et l’Etat ; 

CONSIDERANT la nécessité d’assurer la préservation 
du patrimoine historique et culturel du territoire ; 

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,   

DECIDE : 

POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’approuver le programme 2015 d’études 
et de diagnostics pour la connaissance, la préservation 
et la restauration du patrimoine historique et culturel.

ARTICLE 2 : D’approuver le plan de financement sui-
vant et de solliciter les crédits correspondants auprès 
des  services de l’Etat.
Financement Collectivité 100 000.00 €



  17 septembre 2015                                        Journal Officiel de Saint-Martin                                                                                                                                     
                           
                                                                                                                                                                                            - 7 -   

Financement Etat :   Contrat 
de Développement   

100 000.00 €

                TOTAL   200 000.00 €
 
ARTICLE 3 : De donner autorisation à la Présidente de 
la Collectivité de Saint-Martin, pour signer tout acte 
ou document relatif à cette affaire.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés de l’exécu-
tion de la présente délibération, qui fera l’objet d’une 
publication au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 25 août 2015.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 112-12-2015 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUINZE le 25 août à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTES : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL. 

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Examen des demandes d’utilisation ou d’occu-
pation du sol.

Objet : Examen des demandes d’utilisation ou d’occu-
pation du sol.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, no-
tamment l’article LO 6353-4;

Vu le code de l’urbanisme;

Considérant l’instruction des dossiers effectués par le 
service en charge de l’urbanisme;

Considérant le rapport de la  Présidente;

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  3

CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’entériner les avis du service de l’urba-
nisme relatifs aux demandes d’utilisation ou d’occu-
pation du sol dont la liste est jointe en annexe de la 
présente délibération.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 25 août 2015.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

VOIR ANNEXE PAGES 22 À 23

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 112-13-2015 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUINZE le 25 août à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTES : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL. 

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Acquisition Foncière -- Parcelles Section AR N° 
618, 619 et 620 au lieudit la Savane, Grand Case 97150 
Saint-Martin, d’une contenance (1 593 m2).

Objet : Acquisition Foncière -- Parcelles Section AR N° 
618, 619 et 620 au lieudit la Savane, Grand Case 97150 
Saint-Martin, d’une contenance (1 593 m2).

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment l’article LO 6314-1 du CGCT, relatif aux 
compétences de la Collectivité de SAINT-MARTIN.

Vu, la délibération du 19 février 2010 instaurant un 
PAE à la Savane, Grand Case,
Vu la demande d’évaluation adressée le 09 février 2012 

à la direction des services fiscaux, restée sans réponse ;

Considérant que la valeur proposée par France do-
maine dans ce secteur pour deux précédents avis, va-
rie entre 60 à 80 euros le m2, d’où notre proposition à 
75 euros le m2 ; 

Considérant la nécessité d’étendre la Voirie et Réseaux 
Divers dans ce secteur, ainsi que la création d’un par-
king pour les cars scolaire.

Considérant le rapport de la Présidente du Conseil ter-
ritorial,

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’autoriser l’acquisition des  parcelles AR 
N° 618, 619 et 620  située lieudit la Savane, Grand Case 
97 150 Saint-Martin d’une contenance de 1593 m2 et ce 
pour  un montant de cent dix-neuf mille quatre cent 
soixante-quinze euros (119 475 €) de la Société Island 
Rock Sarl.

ARTICLE 2 : D’imputer ces dépenses au budget de 
l’exercice en cours de la Collectivité.

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente du Conseil ter-
ritorial à signer tous  actes et documents relatifs à cette 
affaire.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services sont chargés  chacun 
en ce qui les  concerne de l’exécution de la présente 
délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 25 août 2015.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 112-14-2015 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUINZE le 25 août à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTES : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL. 
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ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Acquisition Foncière des Parcelles Section AR 
N° 613 et 615 lieudit la Savane, Grand Case 97150 Saint-
Martin, d’une contenance de (1.098 m2).

Objet : Acquisition Foncière des Parcelles Section AR 
N° 613 et 615 lieudit la Savane, Grand Case 97150 Saint-
Martin, d’une contenance de (1.098 m2).

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment l’article LO 6314-1 du CGCT, relatif aux 
compétences de la Collectivité de SAINT-MARTIN ;

Vu, la délibération du 19 février 2010 instaurant un 
PAE à la Savane, Grand Case ;

Considérant la nécessité d’étendre la Voirie et Réseaux 
Divers dans ce secteur,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,
      
DECIDE : 

POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’autoriser l’acquisition des  parcelles AR 
N° 613 et 615  située lieudit la Savane, Grand Case 97 
150 Saint-Martin d’une contenance de 1098 m2 et ce 
pour l’euro Symbolique.
      
ARTICLE 2 : D’imputer ces dépenses au budget de 
l’exercice en cours de la Collectivité.

ARTICLE 3 : D’autoriser La Présidente du Conseil ter-
ritorial à signer tous  actes et documents relatifs à cette 
affaire.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services sont chargés  chacun en 
ce qui les  concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 25 août 2015.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL
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ANNEXE à la DELIBERATION : CE 112 - 4 - 2015
 

 

 

 

R
E

G
L

E
M

E
N

T
 D

’A
T

T
R

IB
U

T
IO

N
 D

E
 L

’A
ID

E
 E

X
C

E
P

T
IO

N
N

E
L

L
E

  

P
R

E
P

A
R

A
T

IO
N

 A
U

X
 C

O
N

C
O

U
R

S
 

   

La réussite à tous concours nécessite une bonne préparation. A
insi, la C

ollectivité de S
aint-M

artin, dans 
le 

cadre 
de 

ses 
com

pétences, 
souhaite 

accom
pagner 

financièrem
ent 

les 
jeunes 

bacheliers 
qui 

s’orientent 
vers 

une 
école 

de 
préparation 

aux 
concours 

du 
dom

aine 
sanitaire 

et 
sociale 

afin 
d’augm

enter leur chance de réussite. 
 Le 

présent 
règlem

ent 
est 

établi 
afin 

de 
déterm

iner 
les 

m
odalités 

de 
versem

ent 
de 

l’aide 
de 

la 
collectivité. 
  1
- O

B
J
E

C
T

IF
S

 

 L’objectif 
de 

cette 
aide 

est 
de 

perm
ettre 

aux 
jeunes 

bacheliers, 
non 

éligibles 
à 

la 
B

ourse 
de 

l’enseignem
ent supérieur, de bénéficier d’une aide financière de la C

ollectivité pour le financem
ent 

d’une préparation à l’un des concours suivants : 
 

-
 

In
firm

ier(ère) D
.E

 
-
 

E
d

u
cateu

r (trice) d
e Jeu

n
es E

n
fan

ts 
-
 

E
d

u
cateu

r (trice) S
p

écialisé(e) 
-
 

C
o

n
seiller(ère) en

 E
co

n
o

m
ie S

o
ciale et F

am
iliale 

-
 

A
ssistan

t(e) so
ciale 

 
 2
- P

U
B

L
IC

 E
L

IG
IB

L
E

 

 C
e dispositif ne concerne que les bacheliers qui s’orientent vers une école (ou centre de form

ation) de 
préparation au concours, au plus tard huit (8) m

ois après l’obtention du B
A

C
.  

Les 
candidats 

ne 
rem

plissant 
pas 

cette 
condition 

seront 
orientés 

vers 
le 

dispositif 
classique 

de 
l’A

IF
/A

ide exceptionnelle. 
 

 3
- A

ID
E

 D
E

 L
A

 C
O

L
L

E
C

T
IV

IT
E

 

 T
out dem

andeur d’aide devra déposer un dossier de dem
ande accom

pagner des pièces suivantes : 
  

P
ièces justificatives à fournir à la C

ollectivité : 
 

o
 

L’im
prim

é de dem
ande d’A

ide Individuelle à la F
orm

ation/A
ide exceptionnelle 

o
 

Lettre de m
otivation 

o
 

C
urriculum

 vitae 

o
 

C
opie d’une pièce d’identité (P

asseport/C
N

I/T
itre de séjour en cours de validité) 

o
 

C
opie d’un justificatif de dom

icile (facture eau, électricité, téléphone) 

o
 

C
opie du livret de fam

ille ou A
ctes de naissance  

o
 

C
opie de l’avis d’im

position ou de non-im
position  

o
 

C
opie du B

A
C

 ou du relevé de notes  

o
 

R
IB

  

 4
- M

O
N

T
A

N
T

 D
E

 L
’A

ID
E

 

 L’aide de la C
ollectivité s’élève à un m

ontant forfaitaire de m
ille (1000.00 €) E

uros.   
 

 
5
- P

A
IE

M
E

N
T

 D
E

 L
’A

ID
E

 D
E

 L
A

 C
O

L
L

E
C

T
IV

IT
E

 

 L’aide territoriale sera versée en deux fois, soit directem
ent au bénéficiaire soit au centre/école de 

form
ation, selon les m

odalités suivantes : 
 

o
 

V
ersem

ent d’une a
v
a
n

c
e
 d

e
 8

0
%

 dès réception d’une attestation de dém
arrage de l’action de 

form
ation et de présence en form

ation du candidat, 

o
 

V
ersem

ent du s
o

ld
e
 d

e
 2

0
%

 à la fin de la form
ation sur présentation d’une attestation de fin de 

form
ation,  

 U
ne convention reprenant les dispositions de ce règlem

ent sera signée entre les parties (C
ollectivité et 

bénéficiaire de l’aide et/ou centre (école) de form
ation). 

 6
- R

E
M

B
O

U
R

S
E

M
E

N
T

 D
E

 L
’A

ID
E

 A
L

L
O

U
E

E
  

 S
i 

la 
form

ation 
a 

été 
réalisée 

partiellem
ent, 

la 
collectivité 

se 
réserve 

le 
droit 

de 
dem

ander 
le 

rem
boursem

ent de l’aide. Le m
ontant sera calculé au prorata de la durée de la form

ation et du reste à 
réaliser. 
 7
- B

U
D

G
E

T
 D

U
 D

IS
P

O
S

IT
IF

 

 Le budget de ce dispositif est inclus dans celui du dispositif d’A
ide Individuelle/A

ide exceptionnelle de 
l’année en cours. 
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ANNEXE à la DELIBERATION : CE 112 - 6 - 2015
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ANNEXE à la DELIBERATION : CE 112 - 9 - 2015

                                        
 

  

C
O

N
VEN

TIO
N

 D
E D

O
N

 n°2015-0001 
 

À
 la C

ollectivité de Saint-M
artin (A

rchives territoriales de Saint-M
artin)  

  
 EN

TR
E LES SO

U
SSIG

N
ES 

 La C
ollectivité de Saint-M

artin
, représentée par sa P

résidente, M
m

e A
line H

A
N

S
O

N
, dûm

ent habilitée, par 

délibération C
E

 (num
éro à com

pléter) du C
onseil exécutif en date du (à com

pléter),  

  C
i-après désignée « la C

ollectivité », 

 E
T

  

 M
. François PETIT  

 S
hoal B

ay 
A

N
G

U
ILLA

  

F
.W

.I (F
rench W

est Indies)  

 C
i-après désigné « le donateur », 

 L’un et l’autre étant retenus sous le vocable « les parties » 
 IL A

 E
T

E
 P

R
E

A
LA

B
LE

M
E

N
T

 E
X

P
O

S
E

 C
E

 Q
U

I S
U

IT
 :  

 M
. F

rançois P
E

T
IT

 fait don d’ouvrages aux A
rchives territoriales de S

aint-M
artin (C

ollectivité de S
aint-M

artin). 
C

es ouvrages constituent une bibliothèque scientifique et de recherches sur l’archéologie et l’histoire de S
aint-

M
artin m

ais aussi l’archéologie, le patrim
oine, l’histoire, la faune et la flore des A

ntilles françaises et de toute la 
C

araïbe.  

Le donateur souhaite que cet ensem
ble soit conservé aux A

rchives territoriales pour garantir son unité, sa 

pérennité, sa conservation et sa m
ise à disposition aux chercheurs (com

m
unication et consultation selon le 

règlem
ent intérieur en vigueur des A

rchives territoriales).  

Le don est réciproquem
ent consenti et accepté par les parties aux conditions ci-dessous énoncées. 

  A
R

TIC
LE 1 – O

B
JET D

E LA
 C

O
N

VEN
TIO

N
 

 La présente convention a pour objet d’acter le don d’ouvrages de M
. F

rançois P
E

T
IT

 aux A
rchives territoriales de 

S
aint-M

artin (C
ollectivité de S

aint-M
artin), de régler les conditions d’accès et de com

m
unication des ouvrages au 

public pour perm
ettre la com

m
unication et la valorisation des ouvrages dont un état som

m
aire est annexé au 

présent contrat.   
 

A
R

TIC
LE 2 – D

O
C

U
M

EN
TS D

O
N

N
ES 

 A
fin d’en assurer leur conservation, leur traitem

ent, leur com
m

unication et leur valorisation, M
. F

rançois P
E

T
IT

 

donne aux A
rchives territoriales de S

aint-M
artin des ouvrages. M

. F
rançois P

E
T

IT
 se déclare propriétaire de plein 

droit de ces ouvrages dont un état som
m

aire est annexé à la présente convention.   
 C

es ouvrages constituent une bibliothèque scientifique et de recherches sur l’archéologie et l’histoire de S
aint-

M
artin m

ais aussi l’archéologie, le patrim
oine, l’histoire, la faune et la flore des A

ntilles françaises et de toute la 

C
araïbe. La rareté de certains titres et leur rassem

blem
ent depuis une trentaine d’années constituent une 

richesse pour S
aint-M

artin. A
 ce titre, ces ouvrages sont un ensem

ble patrim
onial et scientifique exceptionnel à 

conserver aux A
rchives territoriales.   

 C
es ouvrages représentent environ 700 livres (soit 12 m

ètres linéaires).  

L’inventaire exhaustif du fonds est en cours.  
  A

R
TIC

LE 3 – C
O

N
D

ITIO
N

S D
E PR

ISE EN
 C

H
A

R
G

E  
 La C

ollectivité prend à sa charge le dépoussiérage, le conditionnem
ent, la conservation et la gestion m

atérielle, 
le classem

ent et l’inventaire du fonds F
rançois P

E
T

IT
 [côte : 1 J].  

 A
 

l’issue 
de 

ces 
traitem

ents, 
les 

répertoires 
et 

inventaires 
des 

docum
ents 

donnés 
seront 

établis 
en 

trois 
exem

plaires au m
oins, dont l’un sera rem

is à chacun des donateurs.   

 A
 l’issue du traitem

ent du fonds par les A
rchives territoriales de S

aint-M
artin, l’instrum

ent de recherche produit, 

tant sur support papier qu’électroniquem
ent, sera m

is à la disposition du public, sur place et en ligne.  

  A
R

TIC
LE 4 – C

O
N

D
ITIO

N
S D

’A
C

C
ES ET D

E C
O

M
M

U
N

IC
A

TIO
N

  
 Le donateur accepte que les ouvrages du fonds F

rançois P
E

T
IT

 (1 J) soient com
m

unicables au public selon les 

conditions définies ci-après : 
- 

Libre com
m

unication des ouvrages du fonds F
rançois P

E
T

IT
 (1 J) au public à com

pter de la fin du 

traitem
ent par les A

rchives territoriales  
 Les A

rchives territoriales assurent la com
m

unication au public des ouvrages dans leur salle de recherche, selon 

les dispositions du règlem
ent intérieur, et au regard de leur état de conservation.  

 La com
m

unication et la consultation des ouvrages se déroulent uniquem
ent en salle de recherche des A

rchives 
territoriales de S

aint-M
artin ou, à défaut, dans tout local adapté à la com

m
unication et à la consultation des 

docum
ents au sein des locaux des A

rchives territoriales. T
out prêt ou déplacem

ent des ouvrages en dehors des 
locaux des A

rchives territoriales de S
aint-M

artin sont exclus dans le cadre de la com
m

unication et de la 

consultation des ouvrages.     

  A
R

TIC
LE 5 – R

EPR
ESEN

TA
TIO

N
 ET R

EPR
O

D
U

C
TIO

N
  

 D
es droits d’auteur ou plus généralem

ent des droits de propriété intellectuelle sont détenus par des tiers et 

attachés à ces ouvrages et leur contenu. Les droits de reproduction et de représentation seront appliqués par les 
A

rchives territoriales conform
ém

ent à la législation en vigueur sur les droits de propriété intellectuelle.  

 
-
 

D
ans tous les cas d’usage (droit de reproduction des docum

ents à usage privé des personnes ou pour 

un tiers), l’utilisateur sera inform
é de son obligation à se conform

er au code de la propriété intellectuelle 

tant pour les éventuels droits patrim
oniaux qui y seraient attachés, qu’au regard des droits m

oraux 
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(droits 
perpétuels) et 

de 
l’obligation 

de 
m

entionner 
systém

atiquem
ent 

le 
lieu 

de 
conservation, 

la 

désignation du fonds et la cote du docum
ent conform

ém
ent à la m

ention suivante : 
 A

rchives territoriales de S
aint-M

artin, F
onds F

rançois P
E

T
IT

, 1 J [cote com
plète du docum

ent à indiquer] 

 A
R

TIC
LE 6 – PR

ISE D
’EFFET D

E LA
 C

O
N

VEN
TIO

N
 

 La convention prend effet à com
pter de la date de signature par les parties.  

  A
R

TIC
LE 7 – A

TTR
IB

U
TIO

N
 D

E C
O

M
PETEN

C
E 

 E
n cas de difficultés persistantes, les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution des présentes seront portés 

devant le T
ribunal adm

inistratif de S
aint-M

artin. 
  A

R
TIC

LE 7 – ELEC
TIO

N
 D

E D
O

M
IC

ILE 
 P

our l’exécution des présentes, il est fait élection de dom
icile : 

 

-
 

P
our la P

résidente de la C
ollectivité de S

aint-M
artin, 

E
n l’H

ôtel de la C
ollectivité de S

aint- M
artin,  

D
irection des affaires juridiques et du contentieux  

B
P

 374 97054 S
aint-M

artin  
 

-
 

pour M
. F

rançois P
E

T
IT

,  

S
hoal B

ay, A
nguilla, F

.W
.I  

 

 
 

F
A

IT
 A

 S
A

IN
T

-M
A

R
T

IN
, en cinq exem

plaires, le .................................................................. 

  Pour la C
ollectivité,                                                                                                  le donateur,  

la Présidente du C
onseil territorial, 

 
 

                                                                   
 

 

  A
line H

A
N

SO
N

                                                                                                            François PETIT
 

 
 

 
 

 

A
nnexe 1 

Etat som
m

aire des ouvrages  
 

C
O

N
VEN

TIO
N

 D
E D

O
N

  n°2015-0001 
 

À
 la C

ollectivité de Saint-M
artin (A

rchives territoriales de Saint-M
artin)  

 

Fonds François PETIT (1 J)  

(Etat som
m

aire des ouvrages – en cours d’inventaire exhaustif) 

T
IT
R
E
 

L'A
V
EN

TU
R
E D

E L'ILE D
E SA

IN
T‐M

A
R
TIN

 

SA
IN
T‐M

A
R
TIN

 

ETU
D
ES D

E L'H
A
B
ITA

T A
N
C
IEN

 D
E LA

 P
A
R
TIE FR

A
N
C
A
ISE D

E SA
IN
T‐M

A
R
TIN

 

ST.M
A
R
TIN

 

SA
IN
T M

A
R
TIN

 ‐ C
O
M
M
U
N
E FR

A
N
C
A
ISE D

ES A
M
ER

IQ
U
ES 

TH
E FA

TE O
F G

A
LISB

A
Y V

ILLA
G
E 

A
N
C
ESTER

 N
I V

IV
A
N
T N

I M
O
R
T 

W
A
SEM

E LET‐TH
EM

‐TA
LK
 SA

IN
T‐M

A
R
TIN

 

TH
E H

O
M
E O

F TH
E SP

IR
ITS P

A
R
T 1

‐ SA
IN
T‐M

A
R
TIN

 

 LA
 D
EM

EU
R
E A

U
X
 ESP

R
ITS P

A
R
TIE 1

‐SA
IN
T‐M

A
R
TIN

 

ETU
D
ES ET ED

U
C
A
TIO

N
 

TH
E G

R
O
U
P
ER

S A
N
D
 SN

A
P
P
ER

S O
F TH

E N
ETH

ER
LA

N
D
S A

N
TILLES 

FLO
R
A
 O
F TH

E N
ETH

ER
LA

N
D
S A

N
TILLES 

ST.M
A
A
R
TEN

 ST.M
A
R
TIN

 

ST.M
A
R
TIN

, W
EST IN

D
IES 

A
N
 A
R
C
H
A
EO

LO
G
IC
A
L R

EC
O
N
N
A
ISA

N
C
E O

F ST.M
A
R
TIN

 

EV
A
SIO

N
 A
 SA

IN
T‐M

A
R
TIN

 ET LES ILES SO
U
S LE V

EN
T 

EILA
N
D
G
EB

IED
 ST.M

A
A
R
TEN

 N
ED

ER
LA

N
D
SE A

N
TILLEN

 

H
ISTO

R
IC
 TO

U
R
 G
U
ID
E SIN

T M
A
A
R
TEN

 

H
ISTO

R
IC
 TO

U
R
 G
U
ID
E SIN

T M
A
A
R
TEN

 

H
ISTO

R
IC
 TO

U
R
 G
U
ID
E SIN

T M
A
A
R
TEN

 

A
 SH

O
R
T H

ISTO
R
Y O

F SIN
T M

A
A
R
TEN

 

A
 SH

O
R
T H

ISTO
R
Y O

F SIN
T M

A
A
R
TEN

 

IN
 SEA

R
C
H
 O
F ST.M

A
R
TIN

'S A
N
C
IEN

T P
EO

P
LES 

IN
 SEA

R
C
H
 O
F ST.M

A
R
TIN

'S A
N
C
IEN

T P
EO

P
LES 

M
EM

O
R
IES O

F G
O
LD

 

M
EM

O
R
IES O

F G
O
LD

 

M
EM

O
R
IES O

F G
O
LD

 

A
SSO

C
IA
TIO

N
 SYN

D
IC
A
LE D

ES P
R
O
P
R
IETA

IR
ES D

E TER
R
ES B

A
SSES 

SIN
T M

A
A
R
TEN

 IN
FO

R
M
A
TIO

N
 G
U
ID
E 

C
A
R
A
IB
ES FR

A
N
C
A
ISES SA

IN
T‐M

A
R
TIN

 – SIN
T‐M

A
A
R
TEN

 G
U
ID
E 



  17 septembre 2015                                        Journal Officiel de Saint-Martin                                                                                                                                     
                           
                                                                                                                                                                                          - 13 -   

C
A
R
A
IB
ES FR

A
N
C
A
ISES SA

IN
T‐M

A
R
TIN

 – SIN
T‐M

A
A
R
TEN

 G
U
ID
E 

A
SSO

C
IA
TIO

N
 A
R
C
H
EO

LO
G
IQ
U
E H

O
P
E ESTA

TE B
U
LLETIN

 A
N
N
U
EL 1

9
9
2
 

A
SSO

C
IA
TIO

N
 A
R
C
H
EO

LO
G
IQ
U
E H

O
P
E ESTA

TE B
U
LLETIN

 A
N
N
U
EL 1

9
9
2
 

A
SSO

C
IA
TIO

N
 A
R
C
H
EO

LO
G
IQ
U
E H

O
P
E ESTA

TE B
U
LLETIN

 A
N
N
U
EL 1

9
9
3
 

A
SSO

C
IA
TIO

N
 A
R
C
H
EO

LO
G
IQ
U
E H

O
P
E ESTA

TE B
U
LLETIN

 A
N
N
U
EL 1

9
9
4
 

A
SSO

C
IA
TIO

N
 A
R
C
H
EO

LO
G
IQ
U
E H

O
P
E ESTA

TE B
U
LLETIN

 A
N
N
U
EL 1

9
9
4
 

A
SSO

C
IA
TIO

N
 A
R
C
H
EO

LO
G
IQ
U
E H

O
P
E ESTA

TE B
U
LLETIN

 A
N
N
U
EL 1

9
9
4
 

A
SSO

C
IA
TIO

N
 A
R
C
H
EO

LO
G
IQ
U
E H

O
P
E ESTA

TE B
U
LLETIN

 A
N
N
U
EL 1

9
9
6
 

A
SSO

C
IA
TIO

N
 A
R
C
H
EO

LO
G
IQ
U
E H

O
P
E ESTA

TE B
U
LLETIN

 A
N
N
U
EL 1

9
9
7
 

A
SSO

C
IA
TIO

N
 A
R
C
H
EO

LO
G
IQ
U
E H

O
P
E ESTA

TE B
U
LLETIN

 A
N
N
U
EL 1

9
9
8
 

A
SSO

C
IA
TIO

N
 A
R
C
H
EO

LO
G
IQ
U
E H

O
P
E ESTA

TE B
U
LLETIN

 A
N
N
U
EL 1

9
9
8
 

A
SSO

C
IA
TIO

N
 A
R
C
H
EO

LO
G
IQ
U
E H

O
P
E ESTA

TE B
U
LLETIN

 A
N
N
U
EL 1

9
9
8
 

A
SSO

C
IA
TIO

N
 A
R
C
H
EO

LO
G
IQ
U
E H

O
P
E ESTA

TE B
U
LLETIN

 A
N
N
U
EL 1

9
9
8
 

A
SSO

C
IA
TIO

N
 A
R
C
H
EO

LO
G
IQ
U
E H

O
P
E ESTA

TE B
U
LLETIN

 A
N
N
U
EL 1

9
9
9
 

A
SSO

C
IA
TIO

N
 A
R
C
H
EO

LO
G
IQ
U
E H
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C
O

N
VEN

TIO
N

 D
E D

O
N

 D
’A

R
C

H
IVES n°2015-0002 

 
À

 la C
ollectivité de Saint-M

artin (A
rchives territoriales de Saint-M

artin)  
  

  EN
TR

E LES SO
U

SSIG
N

ES 
 La C

ollectivité de Saint-M
artin

, représentée par sa P
résidente, M

m
e A

line H
A

N
S

O
N

, dûm
ent habilitée, par 

délibération C
E

 (num
éro à com

pléter) du C
onseil exécutif en date du (à com

pléter),  

  C
i-après désignée « la C

ollectivité », 
 E

T
  

 M
. D

U
ZA

N
T A

lain M
. 

 T
errain D

uzant 

A
nse M

arcel 
97 150 S

aint-M
artin  

 ci-après désigné « le donateur »,  

  L’un et l’autre étant retenus sous le vocable « les parties » 
  IL A

 E
T

E
 P

R
E

A
LA

B
LE

M
E

N
T

 E
X

P
O

S
E

 C
E

 Q
U

I S
U

IT
 :  

 Le donateur souhaite que cet ensem
ble soit conservé aux A

rchives territoriales pour garantir son unité, sa 

pérennité, sa conservation et sa m
ise à disposition aux chercheurs et au public (com

m
unication et consultation 

selon le règlem
ent intérieur en vigueur des A

rchives territoriales).   

 Le don est réciproquem
ent consenti et accepté par les parties aux conditions ci-dessous énoncées. 

  A
R

TIC
LE 1 – O

B
JET D

E LA
 C

O
N

VEN
TIO

N
 

 La présente convention a pour objet d’acter le don des photographies et des archives de M
. A

lain D
U

Z
A

N
T

 aux 
A

rchives 
territoriales 

de 
S

aint-M
artin 

(C
ollectivité 

de 
S

aint-M
artin), 

de 
régler 

les 
conditions 

d’accès 
et 

de 

com
m

unication du fonds au public et la cession à titre gratuit des droits de représentation et de reproduction pour 

perm
ettre la com

m
unication et la valorisation de ce fonds d’archives dont un état som

m
aire est indiqué à l’article 

2 de la présente convention.   

 A
R

TIC
LE 2 – A

R
C

H
IVES D

O
N

N
EES 

 A
fin d’en assurer leur conservation, leur traitem

ent, leur com
m

unication et leur valorisation, M
. A

lain M
. D

U
Z

A
N

T
 

donne aux A
rchives territoriales de S

aint-M
artin un fonds de docum

ents com
posés de cartes postales, tirages 

photographiques, négatifs photographiques, diapositives, plans et archives fam
iliales.   

 Les docum
ents et les photographies de M

. A
lain M

. D
U

Z
A

N
T

 constituent un tém
oignage  im

portant pour l’histoire 

de S
aint-M

artin à travers des archives fam
iliales, des cartes postales anciennes et des photographies du territoire 

prises par M
. A

lain M
. D

uzant depuis les années 1980. Ils docum
entent l’histoire m

ais aussi perm
ettent de 

m
esurer 

les 
changem

ents 
urbanistiques 

et 
paysagers 

tant 
d’A

nse 
M

arcel 
que 

de 
l’île 

de 
S

aint-M
artin/S

int 
M

aarten en général entre 1950 à nos jours. A
 travers les archives fam

iliales, c’est égalem
ent la com

préhension 

des échanges avec les autres îles de la C
araïbe et l’E

urope entre 1930 et 1970 qui se dégagent de ce fonds.   

 L’état som
m

aire du fonds A
lain M

. D
U

Z
A

N
T

 (2J)  est le suivant : 

- 
T

irages photographiques (92 tirages couleur [1980-1990] et 11 tirages noir et blanc [1950]) 
- 

N
égatifs photographiques et diapositives (115 diapositives couleur [1980-1990]) 

- 
C

artes postales (183 cartes postales anciennes) 

- 
P

lans et docum
ents (actes notariés, extraits de m

inutes, papiers d’identité, extraits de registres d’état-
civil, 

relevé 
de 

parcelles 
cadastrales, 

copie 
collationnée 

de 
la 

conservation 
des 

hypothèques, 

correspondance adm
inistrative, certificats d’études prim

aires, 1854-1944)   
 A

R
TIC

LE 3 – C
O

N
D

ITIO
N

S D
E PR

ISE EN
 C

H
A

R
G

E  
 La C

ollectivité prend à sa charge la conservation m
atérielle, le classem

ent et l’inventaire du fonds A
lain M

. 

D
U

Z
A

N
T

 (2 J).   
 Le fonds A

lain M
. D

U
Z

A
N

T
 (2 J) sera num

érisé dans un délai m
axim

al de 3 ans à com
pter de la signature de la 

convention, sous réserve des m
oyens et conditions réunies aux A

rchives territoriales.  
 A

 
l’issue 

de 
ces 

traitem
ents, 

les 
répertoires 

et 
inventaires 

des 
docum

ents 
donnés 

seront 
établis 

en 
trois 

exem
plaires au m

oins, dont l’un sera rem
is au donateur.  U

ne copie num
érique des docum

ents num
érisés sera 

rem
ise gracieusem

ent au donateur.  

 A
 l’issue du traitem

ent du fonds par les A
rchives territoriales de S

aint-M
artin, l’instrum

ent de recherche produit, 

tant sur support papier qu’électroniquem
ent, sera m

is à la disposition du public, sur place et en ligne.  
 A

R
TIC

LE 4 – C
O

N
D

ITIO
N

S D
’A

C
C

ES ET D
E C

O
M

M
U

N
IC

A
TIO

N
  

 Le donateur accepte que les docum
ents du fonds A

lain M
. D

U
Z

A
N

T
 (2 J) soient com

m
unicables au public selon 

les conditions définies ci-après : 
- 

Libre com
m

unication du fonds A
lain M

. D
U

Z
A

N
T

 (2 J) au public à com
pter de la fin du traitem

ent par les 

A
rchives territoriales de S

aint-M
artin 

 A
 l’issue du traitem

ent du fonds A
lain M

. D
U

Z
A

N
T

 (2 J), les A
rchives territoriales assurent la com

m
unication au 

public des docum
ents dans leur salle de recherche, selon les dispositions du règlem

ent intérieur, et au regard de 
leur état de conservation.  
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-
 

le droit de reproduction à des fins d’exposition en tous lieux et espaces publics et privés, à des fins 

d’édition 
graphique 

(catalogues, 
publications, 

brochures, 
cartes 

postales, 
program

m
es, 

affiches, 
plaquettes, sans que cette liste ne soit lim

itative), à des fins d’édition audiovisuelle y com
pris sous form

e 

de vidéogram
m

e, à des fins d’édition m
ultim

édia tant sur supports « off line » tels C
D

-R
O

M
, C

D
V

, C
D

I 

que par les m
oyens de télécom

m
unication tels Internet ou d’autres réseaux dans lesquels les A

rchives 
territoriales de S

aint-M
artin sont partenaires et dont le sujet est à vocation pédagogique, patrim

oniale, 

culturelle, historique et/ou éducative ;  
 

-
 

D
ans tous les cas d’usage (droit de reproduction des docum

ents à usage privé des personnes ou pour 

un tiers), l’utilisateur sera inform
é de son obligation à se conform

er au code de la propriété intellectuelle 
tant pour les éventuels droits patrim

oniaux qui y seraient attachés, qu’au regard des droits m
oraux 

(droits perpétuels) et de l’obligation de m
entionner systém

atiquem
ent l’auteur, la date du docum

ent, le 
lieu de conservation, la désignation du fonds et la cote du docum

ent conform
ém

ent à la m
ention 

suivante : 
 A

rchives territoriales de S
aint-M

artin, F
onds A

lain M
. D

U
Z

A
N

T
 (2 J),[cote com

plète du docum
ent à 

préciser] 
  

A
R

TIC
LE 6 – PR

ISE D
’EFFET D

E LA
 C

O
N

VEN
TIO

N
 

 La convention prendra effet à com
pter de la date de signature par les parties.  

  A
R

TIC
LE 7 – A

TTR
IB

U
TIO

N
 D

E C
O

M
PETEN

C
E 

 E
n cas de difficultés persistantes, les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution des présentes seront portés 

devant le T
ribunal adm

inistratif de S
aint-M

artin. 

  A
R

TIC
LE 7 – ELEC

TIO
N

 D
E D

O
M

IC
ILE 

 P
our l’exécution des présentes, il est fait élection de dom

icile : 

 
-
 

P
our la P

résidente de la C
ollectivité de S

aint-M
artin, 

E
n l’H

ôtel de la C
ollectivité de S

aint- M
artin,  

D
irection des affaires juridiques et du contentieux  

B
P

 374 97054 S
aint-M

artin  

 
-
 

pour M
. A

lain M
. D

U
Z

A
N

T
  

T
errain D

uzant 
A

nse M
arcel 

97 150 S
aint-M

artin  

 
F

A
IT

 A
 S

A
IN

T
-M

A
R

T
IN

, en cinq exem
plaires, le .................................................................. 

  Pour la C
ollectivité, 

 
 

                                                                  le donateur,  
 

 
 

 
 

La Présidente du C
onseil territorial,  

    
A

line H
A

N
SO

N
                                                                                                               A

lain M
. D

U
ZA

N
T  

 

A
R

TIC
LE 5 – R

EPR
ESEN

TA
TIO

N
 ET R

EPR
O

D
U

C
TIO

N
  

 A
 com

pter de la libre com
m

unication des archives au public et jusqu’à l’extinction des droits de propriété 

intellectuelle 
protégeant 

le 
droit 

d’auteur, 
le 

donateur 
cède 

ses 
droits 

patrim
oniaux 

(reproduction 
et 

représentation) sur les docum
ents du fonds A

lain M
. D

U
Z

A
N

T
 (2 J), à savoir les plans, les photographies, les 

calques, 
les 

esquisses, 
les 

croquis, 
les 

tirages 
photographiques, 

les 
négatifs 

photographiques, 
les 

cartes 

postales et tout docum
ent écrit, à titre gracieux à la C

ollectivité de S
aint-M

artin de la façon suivante :  
 

-
 

la cession à titre gracieux du droit de reproduction et de représentation aux A
rchives territoriales de 

S
aint-M

artin (C
ollectivité de S

aint-M
artin) s’entend uniquem

ent dans le cadre de m
issions et d’actions à 

vocation pédagogique, patrim
oniale, culturelle, historique et/ou éducative ; 

 
-
 

les A
rchives territoriales de S

aint-M
artin (C

ollectivité de S
aint-M

artin) devront adresser au donateur ou à 

défaut, à ses ayants-droits, toutes dem
andes de reproduction ou de représentation, faites par des tiers, 

dans le cadre d’exploitation com
m

erciale ou d’exploitation non com
m

erciale dont l’objet principal n’a pas 

vocation pédagogique, patrim
oniale, culturelle, historique et/ou éducative au donateur ou à ses ayants-

droits ;    
 

-
 

le droit de représentation des docum
ents dans les locaux des A

rchives territoriales de S
aint-M

artin, pour 
toute com

m
unication au public dans le cadre d’une consultation des docum

ents, d’une exposition, d’un 

colloque, d’une journée d’étude ou de tout autre atelier ou m
anifestation organisée par et pour les 

A
rchives territoriales de S

aint-M
artin ;  

 -
 

le droit de représentation des docum
ents dans les locaux appartenant à la C

ollectivité de S
aint-M

artin 
ou dans tous lieux et tous espaces publics ou privés, dans le cadre d’une exposition, d’un colloque, 

d’une journée d’étude ou de tout autre atelier ou m
anifestation organisée par et pour les A

rchives 

territoriales 
de 

S
aint-M

artin 
ou 

dans 
lesquels 

les 
A

rchives 
territoriales 

de 
S

aint-M
artin 

seraient 
partenaires ;   

 -
 

le droit de représentation des docum
ents dans tous lieux et tous espaces privés ou publics pour et dans 

lesquels les A
rchives territoriales de S

aint-M
artin auraient consenti à un prêt des docum

ents, sous 

réserve que l’état m
atériel et de conservation des docum

ents le perm
ettent. Le prêt sera accordé par les 

A
rchives territoriales de S

aint-M
artin sous réserve que l’évènem

ent pour lequel le prêt est dem
andé soit 

en 
accord 

avec 
un 

évènem
ent 

à 
vocation 

pédagogique, 
patrim

oniale, 
culturelle, 

historique 
et/ou 

éducative ;  

 

-
 

le droit de reproduction des docum
ents pour les A

rchives territoriales de S
aint-M

artin par tous m
oyens 

d’édition graphique pour des catalogues d’exposition, des guides de recherches, des instrum
ents de 

recherche, des publications, des brochures, des cartes postales, des cartes de vœ
ux, des program

m
es, 

des affiches, des plaquettes, des cartons d’invitation, des com
m

uniqués de presse, des dossiers de 

presse, par tous m
oyens audiovisuels pour des reportages, des film

s, des docum
entaires, des ateliers 

pédagogiques y com
pris les vidéogram

m
es, par tous les m

oyens m
ultim

édia tant sur supports « off 

line » tels C
D

-R
O

M
, C

D
V

, C
D

I que par les m
oyens de télécom

m
unication tels internet ou d’autres 

réseaux pour des dossiers docum
entaires, des expositions num

ériques, des parcours de recherche, des 
publications num

ériques, des bases de données de recherche, des com
m

uniqués de presse, des 

dossiers de presse, des articles publiés électroniquem
ent ;   

 

-
 

le droit de reproduction des docum
ents à usage privé des personnes dans le cadre de recherches 

effectuées dans les locaux affectés à la consultation des docum
ents des A

rchives territoriales de S
aint-

M
artin. Les photographies sont autorisées pour les lecteurs conform

ém
ent au règlem

ent intérieur des 

A
rchives territoriales de S

aint-M
artin (form

ulaire d’autorisation de prise de vue renseigné en salle et visé 
par le conservateur). C

es reproductions sont autorisées expressém
ent dans le cadre d’un usage non 

com
m

ercial, à des fins strictem
ent personnelles et dans un cadre privé, par et pour le lecteur ;  
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ANNEXE à la DELIBERATION : CE 112 - 12 - 2015

Collectivité de SAINT-MARTIN   971 127 

                              

 

N°Dossier 
 

Date dépôt 
 

Complété le 
 

 

Nom et Adresse du demandeur 
 

Références cadastrales 

 

Adresse du terrain 
 

Nature des travaux 

 

POS 
 

Superficie
.  

 
 

 

Décision 
Nature 

Date 

 

DESTINATION 

 

OBSERVATION 

 
 

DP 971127 
1502041  

 
24/07/2015  

 
 

Monsieur BROOKS Stéphane  
97150 SAINT MARTIN 
 
AK 134   

228 rue de Hollande    
 
Réaménagement intérieur   

 
UB 

 
256 m² 

 
Favorable  

 

 
3 logt 

 
151,80 m² 

 
Transformation d’une maison ind en 3 

logts 

 
DP 971127 

1502042  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
BC 486   

Résidence Belle Plaines Quartier 
d'Orléans    
 
Travaux de réfection et d'entretien :   

 
UG 

 
10 426 m² 

 
Favorable  

 

 
LCR 

 
Travaux de réfection et d’entretien 

 
DP 971127 

1502043  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
BE 838, BE 839   

Résidence les Surettes   Concordia    
 
Travaux sur construction existante :   

 
UH 

 
11 669 m² 

 
Favorable  

 

 
logts 

 
Travaux de réfection et d’entretien 

 
DP 971127 

1502044  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
AK 334, AK 335, AK 336, AK 337   

Résidence SCOTT    Agrément    
 
TRAVAUX DE REVALORISATION :   

 
UG/UB 

 
10 103 m² 

 
Favorable  

 

 
logts 

 
Création de réseau enterré pour 

évacuation d’eau / réfection voirie 

 
DP 971127 

1502045  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
BE 837, BE 838   

Résidence SUCRERIE    Concordia    
 
TRAVAUX DE REVALORISATION :   

 
UH 

 
15 960 m² 

 
Favorable  

 

 
logts 

 
Travaux de réfection et d’entretien 

 

 
DP 971127 

1502046  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
AY 75   

Résidence les SALINES    Quartier 
d'Orléans    
 
Travaux de réfection et d'entretien : 
 

 
UH 

 
14 880 m² 

 
Favorable  

 

 
logts 

 
Travaux de réfection et d’entretien 

 

 
DP 971127 

1502047  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
AY 76   

Résidence les Palmeraies Quartier 
d'Orléans    
 
TRAVAUX DE REVALORISATION :   

 
UH 

 
17 685 m² 

 
Favorable  

 
 

 
logts 

 
Remplacement des jalousies 

 
DP 971127 

1502048  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
AI 01   

Résidence Gendarmerie du Port    
Marigot    
 
Travaux de réfection et d'entretien :   

 
UA 

 
16 215 m² 

 
Favorable  

 
 

 
Gendarmerie  

 
Travaux de réfection et d’entretien 

 
 

 
DP 971127 

1502049  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
AR 339   

Logement de la Gendarmerie     La 
Savane    
 
Travaux de réfection et d'entretien :   

 
UG 

 
13 782 m² 

 
Favorable  

 

 
logts 

 
Travaux de réfection et d’entretien 

 

 

 

 

 Fait le 18 Août 2015 pour C E du 25/08/2015

Collectivité de SAINT-MARTIN   971 127 

                              

 

N°Dossier 
 

Date dépôt 
 

Complété le 
 

 

Nom et Adresse du demandeur 
 

Références cadastrales 

 

Adresse du terrain 
 

Nature des travaux 

 

POS 
 

Superficie
.  

 
 

 

Décision 
Nature 

Date 

 

DESTINATION 

 

OBSERVATION 

 
 

DP 971127 
1502050  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
AR 339   

La Savane    
 
Travaux de réfection et d'entretien :   

 
UG 

 
13 782 

 
Favorable  

 

 
logts 

 
Travaux de réfection et d’entretien 

 

 
DP 971127 

1502051  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
AR 339   

La Savane    
 
Travaux de réfection et d'entretien :   

 
UG 

 
13 782 m² 

 
Favorable  

 

 
Bureau  
OCRTIS 

 
Travaux de réfection et d’entretien 

 

 
DP 971127 

1502052  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
AT 480, AT 481, AT 483   

Résidence Paradise Villa   Horizon 
Pinel II    
 
Travaux de réfection et d'entretien :   

 
UG 
UTb 

 

 
15 333 m² 

 
Favorable  

 

 
logts 

 
Travaux de réfection et d’entretien 

 

 
DP 971127 

1502054  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
BX 92, BX 93   

Résidence FLAMBOYANTS  
Agrément    
 
Travaux de réfection et d'entretien :   

 
UG 

 
8 472 m² 

 
Favorable  

 

 
Logts 

 
Remise en état de l’éclairagedes cages 

d’escaliers 

 
DP 971127 

1502053  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
BE 840   

Résidence CALYPSO   Concordia    
 
Travaux de réfection et d'entretien :   

 
UH 

 
3 149 m² 

 
Favorable  

 

 
Logts 

 
Travaux de réfection et d’entretien 

 

 
DP 971127 

1502055  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
BE 0905 , BE 1041, BE 1061   

Résidence Les Manguiers     
Concordia    
 
Travaux de réfection et d'entretien :   

 
UC/UGb  

 

 
 

 
Favorable  

 
 
 

 
Logts 

 
Travaux de réfection et d’entretien 

 

 
DP 971127 

1502056  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
BE 1033, BE 1034, BE 1035, BE 1036   

Résidence Arc en Ciel    Concordia    
 
Travaux de renforcement :   

 
UGb 

 
4 718 m² 

 
Favorable  

 
 

 
Logts 

 
Confortement du talus supérieur 

 
DP 971127 

1502057  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
BW 53   

Bât de la CGSS    Concordia    
 
TRAVAUX DE REVALORISATION :   

 
UH  

 

 
800 m² 

 
Favorable  

 
 

 
Bureau  

 
Travaux de réfection et d’entretien 

 

 
DP 971127 

1502058  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
AE 407   

Ancien Musée Route de Sandy-
Ground    
 
Travaux de réfection et d'entretien :   

 
UPa  

 

 
22 090 m² 

 
Favorable  

 

 
Bureau  

 
Travaux de réfection et d’entretien 

 

 

 

 

 Fait le 18 Août 2015 pour C E du 25/08/2015
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Collectivité de SAINT-MARTIN   971 127 

                              

 

N°Dossier 
 

Date dépôt 
 

Complété le 
 

 

Nom et Adresse du demandeur 
 

Références cadastrales 

 

Adresse du terrain 
 

Nature des travaux 

 

POS 
 

Superficie
.  

 
 

 

Décision 
Nature 

Date 

 

DESTINATION 

 

OBSERVATION 

 
 

DP 971127 
1502059  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
AR 339, AR 342   

Gendarmerie La Savane    
 
Travaux de réfection et d'entretien :   

 
UG 

 
17 444 m² 

 
Favorable  

 

 
Gendarmerie  

 
Travaux de réfection et d’entretien 

 

 
DP 971127 

1502060  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
AK 315, AK 316   

Résidence Louis-Antoine de 
Bougainville   Agrément    
 
Travaux de réfection et d'entretien :   

 
UG 

 

 
2 844 m² 

 
Favorable  

 

 
Logts/Bureau 

 
Travaux de réfection et d’entretien 

 

 
DP 971127 

1502061  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
AV 438 AT 536   

Résidence La BARRIERE    Cul de 
Sac    
 
Travaux de réfection et d'entretien :   

 
UG 

 
5 601 m² 

 
Favorable  

 

 
Logts 

 
Travaux de réfection et d’entretien 

 

 
DP 971127 

1502062  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
AY 371   

Résidence Les deux fréres     
Quartier d'Orléans    
 
Travaux de réfection et d'entretien :   

 
UGa/INAGa 

 
11 876 m² 

 
Favorable  

 

 
STEP 

 
Remise en état 

 
DP 971127 

1502063  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
AT 439   

Résidence la Coline     Grand-Case    
 
TRAVAUX DE REVALORISATION :   

 
UG 

 
10 650 m² 

 
Favorable  

 

 
Logts  

 
Reprise du talus 

 
DP 971127 

1502064  

 
05/08/2015  

 
 

 SEMSAMAR   
97150 SAINT MARTIN 
 
AY 642   

Résidence HIRONDELLES   
Quartier d'Orléans    
 
TRAVAUX DE REVALORISATION :   

 
UH 

 
11 689 m² 

 
Favorable  

 
 
 

 
Logts 

 
Travaux de réfection et d’entretien 

 

 
DP 971127 

1502065  

 
06/08/2015  

 
 

 CAGEPA   
97150 MARTIN-MARTIN 
 
AB 76, AB 79, AC 78, AC 79, AC 84   

Hôtel Anse Margot  Route de Terres 
Basses    Bay Nettlé    
 
Travaux de ravalement 
Travaux de réfection et d'entretien :  
  

 
UT  

 

 
11 044 m² 

 
Favorable  

 
 

 
Hôtel 

 
Travaux de réfection et d’entretien 

 

 
DP 971127 

1502066  

 
07/08/2015  

 
 

Monsieur SCHNEIDER Françis  
97150 SAINT MARTIN 
 
AY 229   

19 rue des ARAWAKS    Oyster 
Pond    
 
Construction de piscine :   

 
UGa  

 

 
1 245 m² 

 
Favorable  

 
 

 
Habitation  

 

 
PC 971127 

1301033  

 
30/04/2013  

 
 

SARL Blue Villa Caraibe Promotion   
97150 SAINT-MARTIN 
 
AT 0332   

14 rue de Luc     ZAC LE 
PRIVILEGE    
 
Nouvelle construction :   

 
UT  

 

 
4 210 m² 

 
Favorable  

 
 

 
Hôtel 

 
PC initial :04/11/2013 

 

 

 Fait le 18 Août 2015 pour C E du 25/08/2015 

 

Collectivité de SAINT-MARTIN   971 127 

                              

 

N°Dossier 
 

Date dépôt 
 

Complété le 
 

 

Nom et Adresse du demandeur 
 

Références cadastrales 

 

Adresse du terrain 
 

Nature des travaux 

 

POS 
 

Superficie
.  

 
 

 

Décision 
Nature 

Date 

 

DESTINATION 

 

OBSERVATION 

 
 

PC 971127 
1501008  

 
19/01/2015  

 
 

SARL Grand-Case B.C.M Association   
97150 SAINT MARTIN 
 
BK 175   

21 Rue de la Petite Plage    
 
Travaux sur construction existante :   

 
UT 

 
11 371 m² 

 
Favorable  

 

 
Station 

dépuration 

 

 
PC 971127 

1501046  

 
02/06/2015  

 
 

Madame RICHARDSON Shanta Nidina  
97150 SAINT MARTIN 
 
AR 24   

55 Rue Millrum   Grand-Case    
 
Surélévation :   

 
1NA 
UG 

 

 
1 643 m² 

 
Favorable  

 

 
Habitation 

 
Avis favorable com urb 

 
PC 971127 

1501057  

 
07/07/2015  

 
 

Madame CHANTON Crystal  
97150 SAINT MARTIN 
 
AT 756   

1 A Surise View Cul de Sac    
 
Construction neuve :   

 
UG 

 
800 m² 

 
Favorable  

 

 
Maison ind 

134 m² 

 

 
PC 971127 

1501065  

 
03/08/2015  

 
 

Monsieur IFRAH-DESPREAUX Sem David  
97150 SAINT MARTIN 
 
BI 187   

312 rue Rond Point  Terres Basses    
 
Travaux sur construction existante :   

 
NBa 

 

 
10 000 m² 

 
Favorable  

 

 
Maison ind 
359.40 m² 

 
Réaménagement de la maison / création 

d’un garage et maison de gardien 

 

 

 

 Fait le 18 Août 2015 pour C E du 25/08/2015 
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